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LETTRE DATEE DU 5 SEPTRMBRE 1990, ADRESSEE AU SECRETAIRE GENERAL PAR 
LE REPRESENTANT PEBMANENT DU NICARAGUA AUPRES DE L'ORGANISATXON DES 

NATIONS UNIES 

J'ai l'honneur de vous faire tenir en annexe & la prkente lettre le texte de 
la lettre concernant l'application de la resolution 661 (1990) du Conseil de 
sjtcurit&, qui vous est adressee par S. E. M. Enrique Dreyfus, Ministre des 
relations exterieures de la Ripublique du Nicaragua. 

Je vous seraia obligi de bien vouloir faire distribuer le texte de la presente 
lettre et de son annexe comme document du Conseil de sicuriti. 

, assadeur, 

. 
Pemesentant Der manent 

(M) Roberto MAYORGA CORTES 
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J'ai l'honaeur d'accuser reception de votre communication du 8 aoh 1990 par 
laquelle vous m’avea transmis le texte de la resolution 661 (1990) adoptee par le 
Conseil de sicuriti a sa 29338 siance, le 6 aoiit 1990. 

En ce qui concerne le rapport complementaire sur l'application de la 
rhsolution susmentionnee, que vous aver presente au Conseil de securite le 
25 aoGt 1990, le Gouvernement de la Republique du Nicaragua souhaite vous 
comrnuniquer les renseignemeats ci-apris sur les mesures qu'il a prises en 
application des dispositions de ladite resolution. 

Le 3 aoct 1990, le Ministere des relations exterieures de la Republique du 
Nicaragua a publii un premier communiqu6 officiel ou il exprimait la profonde 
inquietude que lui inspiraient les evenements survenus dans la region du 
Moyen-Orient et ou il diplorait vivement l'ouverture des hostilites entre les 
peuples iraquien et koweitien, en particulier la violation de l'inthgrite 
territoriale et de la souverainete de 1'Etat du Kowe'it. 11 a en outre rejete et 
condamne vigoureusement le recours a la force pour r6gler les differends et lan& 
un appel pressant au Gouvernement iraquien pour qu'il mette fin b son agression et 
retire immediatement les troupes qui occupent le territoire kowei’tien. 

Par la suite, le 24 so&t, le Gouvernement nicaraguayen a publii un deuxieme 
conununiqui officiel air il riaffirmait la position &non&e dans le pricedent 
communiqui, manifestait son soutien total h l'esprit des resolutions 660 (19901, 
661 (1990), 662 (1990) et 664 (1990) adorthes par le Conseil de shcuriti de 
l’organisation des Nations Unies et faisait done savoir qu’il adopterait les 
mesures requises pour assurer l’application efficace de cv r&solutions afin 
d’obteair quo l*Iraq retire toutes sea troupes du Kowe’it. Enfin, il dhlatait que 
le Nicaragua &aft favorable au d&part inmhdiat des ressorti8sants de pays tiers se 
trouvmrt en Iraq et e’1 Aowetit qui souharitaient quitter co8 pays et il invitait 
inrtwnt 143 Qouvernernent itqufea b garantfr leur protttetion et leur dcuriti. 

J’at 80 outre le plafsfr & VQUS intarmer que EMUS aj@uyorps san8 rh~ve les 
dispositions de la r/solutfon 66s (lQQ0) que le Conseil $e s&urft6 a adopt/e le 
as 4a&‘k tlimsiplt’ at de oih!l%firiner QttpI zwtre ~uver~at rtoatfuueoa t&i prPeadse 14319 
mm3uf0dl rszqufaes pour 088wer %‘a~plPsatios 448 Xar r$scdutLon 661 (l&W). 
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